Conseil Municipal du 8 avril 2011 – Nice Stadium

Délibération 7.4 – Nice Stadium – Adaptations relatives à la promesse de bail à construction pour le programme immobilier d’accompagnement – Autorisation de signer une promesse de bail à construction se substituant à la promesse initiale
Mme HERNANDEZ-NICAISE
Je voudrais intervenir à propos de la délibération n° 7.4 sur deux aspects de la réalisation du Nice Stadium.

Je dirai en commentaire préliminaire qu’un CD entier d’annexes modificatives, c’est un peu dur à digérer en cinq jours francs.

J’aimerais intervenir à nouveau sur deux aspects de la délibération proposée au vote : le contrat de partenariat public/privé et les problèmes environnementaux que nous avions pointés et qui se précisent après une lecture critique de l’étude de Sol Essais et de l’étude faunistique et florale qui a été réalisée comme le veut la réglementation.

Pour le partenariat public/privé, j’avais déjà contesté la pertinence de ce mode de contrat qui doit obligatoirement comprendre, selon le code général des collectivités territoriales, le financement privé d’investissements nécessaires au service public sur une longue durée. Le Nice Stadium est confié en exclusivité à un club privé et l’exploitation hors service public consiste en l’organisation de spectacles par le partenaire. Dans cet énorme et coûteux projet, le service public est représenté par une petite construction accolée au stade, le musée national, et je pèse le mot, il implique beaucoup de choses, musée national du sport qui va nous coûter déjà 250 000 euros par an pendant trente ans.

Je n’avais jamais pu obtenir la moindre explication sur l’objet muséographique et voilà, tout arrive, j’ai eu toutes les explications possibles par le rapport annuel de la Cour des comptes paru cette année en janvier.

Nous nous trouvons gratifiés d’un Ovni au sujet duquel le rapporteur de la Cour des comptes conclut : « Au terme d’une histoire mouvementée, marquée notamment par dix ans de fermeture de ses salles d’exposition et par une succession de défaillances tant dans sa gestion que dans l’exercice de sa tutelle ministérielle, le musée national du sport n’a pu retrouver qu’en juin 2008 une visibilité réduite avec l’ouverture d’un espace d’exposition de 1 200 m².

Il a enfin pu signer un protocole d’accord sur l’implantation du musée à Nice le 27 mai 2010 et faire adopter par le conseil d’administration un projet scientifique et culturel le 23 novembre 2010 ».

Lorsque j’ai posé des questions lors de conseils précédents sur l’objet muséographique et que l’on ne m’a rien répondu du tout, vous pouviez me répondre et je déplore vraiment que vous ne l’ayez pas fait.

La Cour insiste fortement sur la nécessité d’une gestion rationnelle des collections et surtout des nouvelles acquisitions sans lesquelles le musée ne vivra pas, et elle souligne le problème du financement futur car actuellement, sur une surface d’exposition de 1 200 m² pour 350 articles sur un fonds de 600 000, le fonctionnement annuel s’élève à 900 000 euros et l’on peut ajouter, parce que c’est le contribuable qui paye in fine, les salaires du directeur, or un salaire de directeur de musée national ce n’est pas rien, ainsi que de probables conservateurs dont j’ignore l’existence. Et tout cela pour moins de 50 visiteurs par mois en plein Paris. Nous héritons donc d’une entité virtuelle en termes de muséologie, avec un lourd passé de mauvaise gestion, et l’on peut se demander si le futur musée installé à Saint-Isidore drainera des foules de visiteurs et remplira bien, parce que c’est vraiment l’objet de mon intervention, une mission de service public. Sans vouloir polémiquer outre mesure, quand je pense au sort qui est fait aux riches collections (plusieurs millions d’objets), dont certaines uniques au monde, de notre muséum d’histoire naturelle, je trouve qu’il y a vraiment deux poids deux mesures et que nous sommes en pleine incohérence.

Je passerai ensuite au deuxième point qui est celui de l’impact sur la biodiversité et sur la ressource eau.

L’étude faunistique et floristique réalisée cet été, quand justement on peut voir le moins possible d’animaux, n’a pas mis en évidence la présence d’espèces protégées ou de très grand intérêt patrimonial, mais on le savait, c’était une zone de prairie en friche puisque les cultures se sont arrêtées il y a longtemps, mais l’étude montre néanmoins très clairement qu’il y avait une vraie biodiversité d’animaux traditionnels de ce genre de biotope et, si l’on compare avec l’étude réalisée il y a quelques années avant les terrassements intempestifs de Cari, il y a eu un appauvrissement évident. Or, il n’y a pas de barrière magique entre le lit majeur et le lit mineur où vivent les espèces d’oiseaux les plus intéressantes de la ZNIEFF et justement, des zones comme celle de Saint-Isidore étaient leur aire de nourrissage en insectes, batraciens et autres bestioles, et si ceci se répète tout le long de la vallée, l’impact sur le lit mineur deviendra extrêmement important et il sera trop tard.

La mise en danger de la ressource en eau, je l’avais déjà pointée et ce n’est pas l’étude de Sol Essais qui me rassurera, des études géotechniques ont confirmé par des forages les mesures piézoélectriques beaucoup plus anciennes du BRGM, le niveau supérieur de la nappe phréatique en plein été se situe à 7,5 mètres de profondeur.

Donc, si l’on considère les deux étages de parking souterrain, les fondations de type probablement micro-pieux (mais on n’a pas de détail), les tubes du système géothermique qui doivent plonger dans la nappe pour faire leur échange thermique, que l’on ne vienne pas nous dire que la nappe ne subira pas de pollution.

Les 23 hectares du site de Saint-Isidore consacrés à cette opération se situent entièrement dans le lit majeur du Var et le lit mineur se trouve à 250 mètres, donc sur la nappe alluviale, exactement au droit des zones de captage de la rive droite qui alimentent Nice et Saint-Laurent-du-Var en eau potable.

Quand on m’a répondu dans des séances précédentes qu’il n’y avait aucun lien fonctionnel entre la nappe qui se trouve à Saint-Isidore et celle qui se trouve à Saint-Laurent-du-Var, c’est méconnaître la mécanique des fluides. On a une vallée, elle a un cours d’eau qui l’a creusée au fil des ans et, sous ce cours d’eau, se trouve le lit souterrain que l’on appelle la nappe et cette nappe communique. Bien sûr il faudra peut-être des mois pour qu’une pollution se transmette d’un site à un autre, mais le danger existe et je trouve qu’il est très mal pris en compte. Je ne peux pas croire, dans ces conditions, que ce gigantesque chantier ne mette pas en péril la ressource en eau de plus de 600 000 habitants.

Je reste donc toujours fermement opposée à ce projet, son financement endettera les générations futures, il détruira irrémédiablement des terres fertiles et mettra en danger la nappe phréatique, et son apport social et culturel me semble bien limité pour l’instant.

M. LE MAIRE
Monsieur Chauvet, vous avez la parole.

M. CHAUVET
[…] Je vous dis tout de suite, Monsieur le Maire, que je ne suis pas très à l’aise au moment où j’interviens, parce que pour moi cette délibération est tout à fait inattendue. J’ai observé que depuis trois ans, le Nice Stadium qui est l’un de vos projets les plus importants, si ce n’est le plus important de votre mandature, a été traité avec soin. J’ai observé dans cette salle, ici même, qu’un cabinet d’expertise très expérimenté, très au fait du PPP et du plan immobilier d’accompagnement, est venu ici recevoir les élus et répondre, et c’était une bonne initiative, à leurs interrogations voire à leurs critiques, et ces deux réunions de travail ont été, me semble-t-il, très opportunes.

Décembre 2010, le Conseil municipal vous autorise à signer les deux conventions. Vous signez le PIA, le projet immobilier d’accompagnement, le 11 février dernier et nous revenons aujourd’hui parce que certains ajustements juridiques mineurs, dit-on, imposent au Conseil municipal de délibérer de nouveau.

Je suis donc très surpris, lorsque les choses ont été faites avec autant de précautions, qu’est-ce qui fait, me suis-je dit, qui justifie que l’on recommence le dossier ? Et j’avoue qu’au moment où je m’exprime, je n’ai pas arrêté de conviction parce que le dossier est extrêmement complexe à examiner.

On aurait pu s’attendre à ce qu’un avenant soit signé, Monsieur le Maire. Quand on modifie de façon mineure, sur trois points, une convention très lourde, épaisse, accompagnée de quelque mille feuilles sur trente ou trente-cinq annexes, on aurait pu penser qu’il serait plus commode de dire aux élus de l’assemblée, ici : voilà, sous la forme d’un avenant de deux ou trois pages, les quatre points mineurs qui sont modifiés. Mais pas du tout, on nous ressert le couvert entièrement et, depuis vendredi, c’est vrai, on nous a redonné un CD avec toutes les annexes, le contrat de PIA à re-signer et il faut aller à la recherche des quelques modifications mineures. Je l’ai fait, je n’ai pas trouvé. Je n’en ai trouvé qu’une et, sur les autres, j’ai interrogé Monsieur l’Adjoint Tordo qui m’a répondu très aimablement, merci, je vous ai interrogé lundi dernier, j’ai eu hier la réponse, pas de problème, je ne discute pas cela, mais la réponse n’est pas satisfaisante, ne m’en veuillez pas Monsieur l’Adjoint ; je ne dis pas qu’elle est mauvaise, je ne dis pas qu’elle est trouble, mais je dis qu’à l’instant elle ne me satisfait pas, parce que je ne comprends pas tout. Je vérifierai dans les prochaines semaines, à moins que vous ne m’apportiez des éclaircissements peut-être en cours de séance. J’aurais souhaité que vous me disiez à telle page de telle annexe, à tel paragraphe, il y a une modification. Cela nous aurait évité de chercher dans le millier de feuilles. Ceci, vous ne l’avez pas fait. Alors, je reprendrai simplement deux remarques, Monsieur l’Adjoint. Peut-être allez-vous m’éclairer. 
Sur votre lettre aimable du 7 avril, donc d’hier, le troisième alinéa, je ne comprends pas. Vous me dites en deux mots que les surfaces n’ont pas varié, on est toujours à 29 000 m², avec une marge de plus ou moins 3 %, et vous ajoutez : cette adaptation des surfaces (je ne sais pas ce qu’est « l’adaptation des surfaces » puisqu’elles n’ont pas bougé) permet une évolution de l’articulation entre les surfaces et le musée national du sport. Je ne comprends pas, si les surfaces ne bougent pas, quelle est cette articulation entre le musée national du sport et les surfaces inchangées qui devient meilleure ? Peut-être aurez-vous l’obligeance de m’écrire à nouveau ou de me le préciser à l’instant.

Ensuite j’ai observé, c’est une deuxième remarque, que sur le problème du stationnement, dans votre lettre du 7 avril, vous n’évoquez pas ce problème du stationnement, alors pourtant que celui-ci existe, me  semble-t-il.

Peut-être est-il mineur, je ne sais pas. Mais j’ai observé que sur l’une des annexes, l’annexe 7, il y a une modification. En gros, de quoi s’agit-il ? Lorsqu’il y a un match de football, le parc immobilier d’accompagnement doit donner des places au football. C’est normal.

Dans le projet du mois de décembre dernier, il était prévu que le stade de football bénéficierait de 1 431 places au minimum chaque soir de match, ce qui voulait dire que 69 places seulement seraient réservées au programme immobilier d’accompagnement. Cela veut dire que pour les hôtels, les commerces, les activités accessoires, quand il y a football, il y a actuellement - c’est l’acte de 2010 - 69 places pour le PIA.

C’est la modification que vous proposez aujourd’hui, on va passer à 500 places minimum pour le PIA puisque j’ai cru comprendre que les soirs de football, le PIA désormais, avec la proposition de modification d’aujourd’hui, ne redonnera au football que 1 000 places. Il en restera donc 500.

Je ne sais pas si c’est mineur, je ne me prononce pas aujourd’hui là-dessus, en tout cas je vous remercie par avance soit de me répondre de façon précise en séance, ou à tout le moins de m’écrire plus précisément pour me signaler, sur les annexes, les pages et les paragraphes auxquels il faut se référer pour vérifier quelles sont ces modifications mineures.

Merci de votre attention.

[…]
M. TORDO
Madame Hernandez-Nicaise, sur la délibération n° 7.4, le PIA, j’ai bien entendu tous vos commentaires, sauf que cela n’avait rien à voir avec la délibération. On ne va pas refaire aujourd’hui le débat sur le Nice Stadium, on ne va pas refaire le débat sur le partenariat public/privé. Je rappelle tout simplement, là encore pour la bonne information du Conseil municipal et des Niçoises et des Niçois, que le projet a été soumis à ce que l’on appelle la MAPPP, c’est-à-dire la mission d’appui et d’aide à la création du partenariat public/privé qui est une institution d’État et qui a donné un avis favorable. J’entends bien ce que vous avez dit mais, encore une fois, c’est démenti par la réalité des faits, je m’en excuse pour vous, mais les faits sont têtus, ils l’étaient déjà en décembre et ils le sont restés en avril 2011.

S’agissant de l’aspect environnemental, là encore ce n’est pas dans le cadre de la délibération, mais il me paraît important de rappeler que l’avis de la DREAL qui a été requis pour le permis de construire, ne formule pas de réserve particulière sur la faune et la flore liée au projet de Nice Stadium, il n’y a pas de mesure à prendre pour la protection de la nappe phréatique. Ceci dit, elles feront l’objet d’une présentation lors de l’enquête « loi sur l’eau » qui est obligatoire dans le cadre du projet….

Voilà ce que je voulais tout simplement indiquer s’agissant des commentaires de madame Hernandez-Nicaise.

J’en profite aussi, un dernier point, puisque vous avez souhaité rouvrir ce débat sur Nice Stadium. Je voudrais vous informer, vous l’avez peut-être vu dans les journaux, je l’ai vu personnellement et je vous incite à le regarder, que dernièrement il a été apporté des améliorations significatives aux conditions financières de la création du stade de Lille. Si vous lisez l’article, vous vous apercevrez que beaucoup de ces améliorations financières, qui sont substantielles pour Lille et la Communauté urbaine, sont très exactement du même type que ce que nous avons obtenu dans la négociation avec Vinci. Peut-être ont-ils profité de notre expérience pour améliorer l’équation financière du stade de Lille ; si c’est le cas, nous sommes heureux d’avoir donné l’exemple de bonne gestion à la maire de Lille secrétaire du Parti socialiste.

S’agissant des interventions de maître Chauvet, sur la délibération n° 7.4, je ne peux pas vous donner tort sur la forme dans laquelle vous ont été communiqués ces éléments, je reconnais bien volontiers qu’il n’est pas simple d’appréhender les modifications, encore une fois j’insiste, tout à fait mineures qui ont été faites. Il faut sans aucun doute que nous fassions un effort de transparence en la matière et les commentaires que vous avez pu faire sur le sujet nous aideront à les prendre en compte.

Ceci étant, vous avez aussi évoqué le fait que ce soit une nouvelle convention par rapport à un avenant ; c’est un débat de nature juridique, peut-être un petit peu technique, qu’il ne me paraît pas utile de commenter plus.

Ceci dit, sur la délibération elle-même et les modifications que nous qualifions de mineures et qui sont effectivement mineures, je veux simplement les rappeler pour information au Conseil municipal, sachant que j’ai essayé de vous répondre le plus vite possible par écrit. Vous m’avez donné acte de cette réponse qui certes semble insuffisante sur un point et nous nous attacherons à la compléter à l’issue de ce conseil municipal.

Néanmoins sur la délibération elle-même, ces ajustements mineurs concernent d’abord le nom exact de la société de valorisation immobilière qui s’intitulera « société PIA stade de Nice » ; ce n’était pas le cas dans la première convention, d’où l’intérêt de cette modification tout à fait mineure.

Deuxième élément, la mention expresse des parkings qui avait été omise dans la description du PIA et qui là aussi a été précisée.

Troisième élément, la référence à la documentation du projet indiquant en particulier à quel niveau et avec quelles conséquences le projet se développera.

Le quatrième point concerne la garantie apportée par Vinci concernant les recettes de valorisation, dans le sens d’un élargissement des possibilités de mobilisation de la garantie : en l’occurrence cette garantie avant modification devait venir de Vinci SA ; après modification, à Vinci SA on a ajouté Vinci Concession, sachant que dans le cas où ce serait Vinci Concession, il y aura une contre-garantie de Vinci SA.

Voilà ce que je souhaitais indiquer s’agissant du point 7.4 et des questions posées par maître Chauvet. S’agissant du point du stationnement, nous la réponse que nous avons été amenés à faire.

La délibération n° 7.4, mise aux voix, est adoptée à la majorité absolue.

Votent contre :

 - les élus du groupe Changer d’Ère

- les élus du groupe Communistes et Républicains

S’abstiennent :

 - les élus du groupe Entente Républicaine

